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Projet de critères et de conditions

Le projet de lignes directrices ci-après devait être annexé aux règlements intérieurs de la
Conférence ministérielle et du Conseil général figurant dans le document PC/IPL/9. A sa réunion
du 18 novembre, le Sous-Comité n'a pas approuvé ces lignes directrices et est convenu de les transmettre
au Conseil général de l'OMC pour qu'elles servent de base aux travaux futurs (PC/IPL/M/9, point A ii)).

_______________

1. Lebut du statut d'observateurdes organisations internationales intergouvernementales (ci-après
dénommées les "organisations") auprès de l'OMC est de permettre à celles-ci de suivre les discussions
portant sur des questions qui les intéressent directement.

2. En conséquence, les demandes de statut d'observateur seront examinées si elles émanent
d'organisations qui ont une compétence et un intérêt direct dans les questions de politique commerciale,
ou qui, conformément au paragraphe 1 de l'article V de l'Accord sur l'OMC, ont des fonctions en
rapport avec celles de l'OMC.

3. Les demandes de statut d'observateur seront présentées par écrit à l'organe de l'OMC auprès
duquel ce statut est demandé et indiqueront la nature des activités de l'organisation et les raisons pour
lesquelles celle-ci souhaite avoir ce statut. Toutefois, les demandes de statut d'observateur émanant
d'organisations ne seront pas examinées pour les réunions du Comité du budget, des finances et de
l'administration [ni pour celles de l'Organe de règlement des différends].

4. Les demandes de statut d'observateur seront examinées cas par cas par chaque organe de l'OMC
auquel une telle demande est adressée, compte tenu de facteurs tels que la nature des activités de
l'organisation concernée, la nature de sa composition, le nombre de Membres de l'OMC qui font partie
de l'organisation, la réciprocité du point de vue de la possibilité d'assister aux débats, des documents
et d'autres aspects du statut d'observateur, et le fait que l'organisation a été ou non associée dans le
passé aux travaux des PARTIES CONTRACTANTES du GATT de 1947.

./.

1Ces lignes directrices s'appliqueront aussi aux autres organisations mentionnées nommément dans l'Accord
sur l'OMC.
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5. Outre les organisations qui demandent, et obtiennent, le statut d'observateur, d'autres
organisations pourront assister aux réunions de la Conférence ministérielle, du Conseil général ou des
organes subsidiaires sur invitation expresse de la Conférence ministérielle, du Conseil général ou de
l'organe subsidiaire concerné, selon le cas. Des organisations spécifiques pourront également être
invitées, selon qu'il conviendra et cas par cas, à suivre des questions particulières au sein d'un organe
en qualité d'observateur.

6. Les organisations avec lesquelles l'OMC a conclu un arrangement formel de coopération et
de consultation se verront accorder le statut d'observateur dans les organes qui auront pu être déterminés
par cet arrangement.

7. Les organisations ayant le statut d'observateur dans un organe donné de l'OMC n'auront pas
automatiquement ce statut dans les autres organes de l'OMC.

8. Les représentants des organisations ayant le statut d'observateur pourront normalement être
invités à prendre la parole aux réunions des organes auprès desquels ces organisations ont le statut
d'observateur après que les membres de l'organe en question se seront exprimés. Le droit de prendre
la parole ne comprend pas le droit de distribuer des documents ou de faire des propositions, à moins
qu'une organisation ne soit invitée expressément à la faire, ni à participer à la prise de décisions.

9. Les organisations ayant le statut d'observateur recevront des exemplaires des principales séries
de documents de l'OMC et d'autres séries de documents se rapportant aux travaux des organes
subsidiaires aux réunions desquelles elles assisteront en tant qu'observateurs. Elles pourront recevoir
les documents additionnels qui auront pu être spécifiés dans les clauses des éventuels arrangements
formels de coopération entre elles et l'OMC.

10. Si une organisation ayant le statut d'observateur n'apas assisté aux réunions pendant unepériode
d'un an après la date de l'octroi de ce statut, ce dernier s'éteindra. Dans le cas des sessions de la
Conférence ministérielle, cette période sera de deux ans.




